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Madame la Directrice, 
Monsieur le Directeur, 
 
La présente circulaire se base sur l’accord convenu entre partenaires sociaux et confirmé par le cabinet du 
Vice-premier ministre et Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique qui a permis, fin février-début 
mars, de retenir les critères suivants d’éligibilité des mesures au Fonds blouses blanches pour l’année 2020. 
 
Cette circulaire a pour objectif de préciser les critères de prise en considération des dépenses de création 
d’emploi et d’amélioration des conditions de travail du personnel soignant pouvant être mises à charge du 
Fonds pour l’année 2020. Elle doit permettre également de préciser les éléments que les gestionnaires 
hospitaliers doivent fournir à l’organe de concertation sociale locale. Ce rapport vise à fournir une image 
claire de l’utilisation et de l’équilibre des ressources allouées à l’organisation dans le cadre du Fonds 2020. 
 
Cette circulaire ne concerne que l’année 2020 et n’anticipe en rien la méthode de travail pour 2021 et les 
années suivantes. 

 
1° Précisions des critères à prendre en considération dans le cadre de la création nette d’emploi. 
 
1. Les types de personnel pris en compte :  
 

1.1. Le personnel tel que défini dans l’article 8, 6°, 8° et 9° de la loi coordonnée sur les hôpitaux et autres 
établissements de soins du 10 juillet 2008 : 
- l’infirmier hospitalier ; 
- le personnel soignant, à savoir l’ensemble des aides-soignants ; 
- le personnel de soutien, à savoir l’ensemble du personnel qui aide le personnel infirmier pour ses 

tâches administratives et logistiques. 
 

1.2. Certaines fonctions de soutien qui peuvent réellement soutenir et alléger le travail du personnel 
soignant, c’est-à-dire les fonctions de soutien intégrées aux équipes de soins, à savoir le personnel 
repris dans les normes de personnel des services, fonctions et programmes de soins hospitaliers. 
Exemple de personnel de soutien : assistant logistique (hors Maribel social), brancardier. 

 
2. Les types d’engagements pris en compte : 

Les engagements doivent avoir été réalisés entre le 1er janvier 2020 et le 31 janvier 2021. 
Par ‘engagement’, il faut entendre : 
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CONTACT : fin.pers@health.fgov.be 

OBJET : Fonds blouses blanches 2020 

Direction générale Soins de Santé 
Service Financement des Hôpitaux 

 
Circulaire à l’attention des gestionnaires des 
hôpitaux généraux et des hôpitaux psychiatriques  
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- les nouveaux engagements, y compris les étudiants et le personnel intérimaire ; 
- les contrats de travail à durée déterminée existants qui ont été prolongés ou qui ont été convertis en 

contrats de travail à durée indéterminée ; 
- les contrats de travail à temps partiel dont la durée du temps de travail a été augmentée. 
 

3. Ces engagements doivent être diminués des engagements qui sont financés par d’autres moyens :                                
- les engagements financés par les Fonds Maribel social (les emplois ‘Maribel social’ et les emplois 

financés par le Fonds blouses blanches en 2019) et par d’autres mesures pour l’emploi (ex.: les 
contractuels FBI, aides régionales à l’emploi…) ; 

- les engagements financés par les mesures des accords du secteur non marchand via les sous-parties 
B4 et B9 du budget des moyens financiers ; 

- les emplois relevant des normes de personnel des services, fonctions et programmes de soins 
hospitaliers tels que financés par le budget des moyens financiers des hôpitaux ainsi que les emplois 
financés via les conventions INAMI, y inclus les remplacements ; 

- les engagements et les affectations dans le cadre du budget octroyé pour le soutien psychosocial aux 
travailleurs de l’hôpital (11,7 millions d’euros) ; 

- le personnel supplémentaire recruté pour faire face à l’épidémie de coronavirus Covid-19 qui est à 
charge de la régularisation des avances Covid, cf. AM du 21 décembre 2020. 

 
4. L’affectation des moyens pour ces engagements doit avoir fait l’objet d’une concertation sociale locale 

préalable en vue d’un accord au sein de l’organe local de concertation sociale, à l’exception des 
engagements, fonctions et affectations réalisés avant le 31 octobre 2020 : ceux-ci doivent faire l’objet 
d’une information à l’organe local de concertation sociale, sauf les engagements qui sont financés par le 
Maribel Social pour lesquels un accord doit exister au sein de l’organe local de concertation sociale. 

 
 
2° Précisions des critères à prendre en considération dans le cadre de l’amélioration des conditions de travail 

du personnel soignant. 
 
La priorité de l’utilisation des moyens du Fonds pour l’année 2020 est donnée aux engagements tels que 
décrits ci-dessus au 1°.  
Des mesures locales favorables pour les conditions de travail du personnel soignant qui peuvent contribuer 
à améliorer la qualité des soins sont acceptées moyennant un accord de l’organe local de concertation sociale. 
Ces mesures locales sont non-récurrentes et doivent être financées avec le budget pour l’année 2020 pour 
autant qu’elles ne mettent pas en péril les objectifs de la loi sur le Fonds blouses blanches et du point 4, a), 
premier tiret de l’accord social 2021-2022. 

 
 

3° Rapportage. 
 

Le rapportage de l’employeur à l’organe local de concertation dans le cadre du Fonds blouses blanches a 
pour objectif de fournir des informations claires et accessibles au sujet des engagements et des budgets 
utilisés dans le cadre du Fonds blouses blanches 2020. 

 
L’employeur doit remettre à la représentation des travailleurs de l’organe local de concertation sociale, un 
rapport contenant au moins les éléments suivants : 

- le nombre d’ETP engagés dans le cadre du Fonds répondant aux critères décrits sous le point 1° ; 
- les types de fonction dans lesquels ces engagements ont été effectués (infirmier, aide-soignant, etc.) ; 
- des informations concrètes et transparentes sur l’affectation de ces engagements supplémentaires. 

Ex. : service hospitalier, fonction hospitalière, type de lits, centres de frais, etc.  
- sont mentionnés séparément :  

o les emplois du Fonds de 2019 répartis par le biais du Maribel et engagés en 2020 ; 
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o l’utilisation d’une partie des moyens du Fonds qui a été affectée à des initiatives de soutien 
psychosocial ; 

o les moyens utilisés dans le cadre du point 2° ; 
- le budget total disponible pour 2020 ; 
- la destination des moyens et les budgets (forfaitaires, cf. financement) que cela représente ;  
- le solde 2020 : les moyens restants après déduction de toutes les affectations susmentionnées, y 

compris le solde des moyens émanant du Fonds blouses blanches 2019 obtenus du Fonds Maribel. 
 
 

Une copie de ce rapport doit être envoyée au SPF Santé publique, uniquement par mail, à l’adresse suivante : 
fin.pers@health.fgov.be au plus tard le 31 mars 2021. 

 
Une copie de ce même rapport doit être envoyée aux Fonds Maribel social en fonction du rapportage des 
emplois du Fonds de 2019 répartis par le biais du Maribel et engagés en 2020. 

 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

Au nom du Ministre, 

Le Directeur Général ff, 

 

 

 

 Annick PONCÉ 
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